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ortée sur les fonts baptismaux par vingt
trois pays lors de la Conférence de Niamey
de 1970, la Francophonie n'a cessé d'élargir

son champ d'actions, après trente cinq années d'exis-
tence. D'une simple Agence de Coopération
Culturelle et Technique, elle a parcouru un long che-
min tout en ramifiant ses activités et en se dotant de
véritables organes de travail qui sont les instances de
la Francophonie.
Deux de ces instances, le Conseil Permanent de la
Francophonie et la Conférence Ministérielle de la
Francophonie, se tiendront à A n t a n a n a r i v o ,
Madagascar, du 21 au 23 novembre prochain. Ces
rendez-vous francophones marqueront un grand pas
dans l'histoire de la Francophonie, qui, forte de ses
accomplissements dans des domaines aussi variés
que la culture, l'éducation, les droits de l'homme,
l'environnement, les nouvelles technologies de l'in-
formation, l'économie, la démocratie et la sécurité
internationale, veut s'adapter à l'évolution du monde
et renforcer ses moyens d'actions.

Réunis à Ouagadougou en novembre 2004, les
Chefs d'Etat et de Gouvernement ont adopté un
cadre stratégique décennal, tout en réaffirmant leur
volonté de renforcer l'adaptation de la Francophonie
à l'évolution du paysage international. Le Conseil
Permanent de la Francophonie et la Conférence
Ministérielle de la Francophonie de novembre 2005
seront par conséquent axés sur le parachèvement des
réformes institutionnelles, nécessaires à la mise en
œuvre de ce cadre stratégique décennal et indispen-
sables pour permettre à la Francophonie de valoriser
ses ambitions internationales. Cette démarche sera
davantage renforcée lors du Sommet de Bucarest en
2006.
Ainsi, Madagascar se réjouit d'accueillir ces deux
instances dans sa capitale et d'être l'hôte des distin-
gués Chefs de délégation et délégués des Etats et
Gouvernements membres de l'espace francophone,
et des hauts responsables du mouvement franco-
phone. Dans la même foulée, il sera aussi honoré

d'accueillir l'Assemblée Générale de l'Association
Internationale des Maires Francophones.
L’économie a fait son entrée dans la francophonie
lors de la 7ème Conférence Ministérielle de Hanoi
en 1997, Introduisant alors le volet économique
dans les programmes de l’Agence
I n t e rg o u v e r n e m e n t a l e de la Francophonie.
Le Sommet de Beyrouth en 2002 a été la consécra-
tion du rôle politique et diplomatique de l’Orga-
nisation Internationale de la Francophonie. Décidée
de faire entendre sa voix dans le concert des
Nations, elle continue à marquer de sa présence les
grandes affaires internationales. Je saisis cette occa-
sion pour réaffirmer la volonté de Madagascar de
soutenir les mesures prises par la Francophonie en
faveur de la paix et de la sécurité internationales.
Dans un monde en constante mutation, où les effets
de la mondialisation se trouvent au cœur de toutes
les préoccupations, le développement économique
est un passage incontournable.
Les actions de la Francophonie n’ont cessé de se
multiplier dans un but d’intensifier les capacités des
Etats et Gouvernements membres en matière de
négociation internationale et de renforcer leur parti-
cipation dans le commerce international.
Dans cette optique, je me félicite des initiatives du
Forum Francophone des Affaires, attentif à la pro-
motion du secteur privé dans les relations nord-sud,
et conscient de la nécessité de renforcer les instru-
ments de coopération et les partenariats. En matière
de promotion de l’économie, Madagascar a d’ail-
leurs placé parmi ses priorités les partenariats public-
privé comme outil de développement indispensable.
Je me réjouis également des rapports excellents
entre le Forum Francophone des A ffaires à
M a d a g a s c a r, à travers le Groupement des Entreprises
de Madagascar, et encourage la multiplication et le
renforcement des actions prises dans le cadre du par-
tenariat public-privé.
C’est dans cet esprit que je salue particulièrement la
parution plus qu’opportune de ce numéro spécial
Madagascar de Croissance Actualités.

«De Ouagadougou à Bucarest, 
en passant par Antananarivo»

par Marcel Ranjeva
Ministre des Affaires Etrangères
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